
GAZETTE DES aAMPAGNES

RECET TES-disdsrvu àfIe cbrriutabuaud in-.~ .. On pourra voir-une carte do l'endroit ainsi que les,plals: et.

.Moyn. d ddtuù'eles i miles * .ilieuir'Iocaý ThorkIld, dèBtapc AiD e rlgtsl>ièmcjùltr-
.Moyen de dtruire les chenilles.qui s'atiauent a ga- dejiiprochai, ;. l'on poursa aussi s'y procurer des formules

delliers et aux groseilliers. iwprimés.de soumission.
Les enitrepreneurs d6vront ae rappeler que chique soumis-

Un (les meilleurs moyens de les détruire est une solution d'eau. sien doit. ôtre accompagnée d'an chèque du banque accepté
et de couperose, soit. un gallon d'eau poir une livre de cou- poli la somme de $1,50e: cette somme sera confisquée si le soi-
porose, en appliquant ce mélange ait= gadeliers et aux groseil- issionnaire refuse dI signer le contrat pour exécution'des
liers aveu un arrosoir. Une seule application est suffisante pou travaul aux turux et prix offrts, et aux termes et conditions
les détruire., s tipulés dans le devis.

Le chèque sur remu à ceux dont-es souisions n'auront
deseruction des chenilles qui f'attaaeent aux choux.*, P.s été abcptées.

Ce dparteTrldne s'engage pas néanmoins à. accepter li
Voici n titimoyen qui nous est indiq dans le Rra djaduanprocap;s n basos ni ausne' des souiesions.

une cértaine quantité ee sop e sur les feuiller daqchoux, Par ordre,
udla précaution d mouiller les feuilles oameparaerc sqntu afse

me le sin puisse s'y attacher. Le lon cnrest pas xn pcuinn pour'
es cheuille, mais lorsqu'elles s'en aourrissent cule ceurent ecrétaire.

par lindigestio causée par le son. Dpt. des chusmir e de fer et canauxles chnille; mai lorsq'elle s'entourrisentmaies1e8ren

CANAL MURRAY,
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

D ES SOUMISSIONS cachetées adresséesan soussigné, et por-
taut la suscription ' Soumission pour le Canal Murray, "

seront reçues à ce bureau, jusqu'à larrivée des malles do PEst
et (le l'Ouest, MARDI le vingt-septième jour de Juin prochain,
pour la formation d'un caial devant relier les eaux supérioures
tlc la Baie do Quiinté avec lo Havre do Presqu'Ile, sur le lac
Ontario.

On pourre voir à ce bureau et. à Brigh on, uno carte de l'en-
droit ainsi quo les-pians et devis dEs travaux à faire, dès et
aiprès JEUDI huitiène. our de juin proclain ; on poura a uussi s'y
procurer des formules iupriimées <le souission.

Les entrepreieurs devront se rappeler que chaque soumis-
sion doit être accompagnéedre d'un chèque de banque accepté
polir la somno1 de $3,000; cette somme sera confisqué Si le
soumissiuonairo refuse du signer lo contrat pour l'exécution
des travaux aux taux et prix offerts, et aux termes et condi-
tions stipulés dais le devis.

Le elique sera remis à ceux dont les soumissionsi n'auront
pas été acceptées.

Ce départemnout rie ngago p néanmroins à accepter la plus
basse ni aucune des soumissmois.

Par ordre,
F. BRAUN,

Secrétaire.
Dpt. ds cheninsîil.n for et caian:r,

OttaVa, 22 Mai 18&2.
erjin 1882.

CANAL WELLAND.
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

D ES SOUMISSIONS cachetées, adresses au soussigné, et
portanit la suscription "So.umission pour l Canal Wel-

laud," seront reçues à ce rnront,jnsqu'à Parrivéul dez malles
de lEst ut de l'Ouest, MARDI leonri rdeJulet.rchin,
Pour certains chraugerîments A'fiiro àl'Pelise Nu. 2 Sur la ligno
de l'acien Canni Welland, et lgraudissenmnt de la cite
écluse.

OttaWa, ilmai 1882
1 erJuin-882. ,

NAVIGATION DE LA RIVIERE TRENT,
Canaux de Fenelon Falls, Rapides Buck-

horn et Burleigh.

AVIS AUX ENTREPRENEURS.,

DES SOUMISSIONS cacbetées, adressées au soussigné, et
13 portant la suscription " Soumission pour la navigatiou de
la rivière Trent "' seront reçues à ce bureau jusqu'à i'ririveo
<les malles le l'est et <le louest, mercredi le cinquième jour de
juillet preociaini, pour la construction de deux écluses d'ascen-
sion, piliers de pont et autres travaux à Fenelon Falls; aussi
pour la construction d'une écluse aux Rapides Burchorn, et,
pour la construction do trois écluses, une digne et piliers de
pont aux Chutes Burleigh.

Les travaux à chacun de ces endroits seront adjugds séparé.
ment.

On pourra voir à ce bureau clos cartes de différents endroits
iunsi que les plans et devis des travaux à faire, dès et après
mercredi, le vingtième jour de juin proclain ; ou pourra aussi Wy
procurer des formules imprimées du soumission. Semblable
renseiguemet anu sujet des travaux à faire à Fenelon Fails se-
ra fourni à cet endroit-là; et quant à ceux de luckhrorn et
on pourra obtenir ces renseignements an bureaude l'ingénieur
local, Peterborough.

Les entrepreneurs devront se rappeler que les sunmissio)s
pour les divers travaux devront être accompagnees d'un
chèque de banque accepté, conme suit :

Pour les travaux de Fenelon Palls................ $1,000
do . Rapides Ilucdorn............500-
do Chutes Burleigh.............. 1,500

Et que ces diverses sommes seront confisquées si le soumis-
sionnaire refuse de signor le contrat pour leudcnition des tra-
vaux aux taux et prix offrts, et aux ternies et conditions sti-
pulés dans lu devis.

Le chèque sera remis à ceux dont les soumissions n'auront
pas. été acceptées.

Le département nu s'engage pas, uanmoins, à accepter la
plus basse ni aucune des soumissions.

Par ordre,
F. BRAUN,

Secrétaire.
Département des cheinina de fer et canaux,

Ottawa, 22 nai 1882.
1èr juin 182.

460


